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Alès & moi : toutes les infos pratiques, actus de la Ville,
 dans une application mobile

En complément du site internet ales.fr et du site d’actualités lemag.fr, le maire 
d'Alès Christophe Rivenq a souhaité créer une application mobile facile et 
rapide d'utilisation. 

« Alès & Moi » est un outil du quotidien, à l’heure de la dématérialisation, 
du tout numérique, la ville s’adapte pour proposer à ses habitants plus 
d’accessibilité aux démarches administratives, à l’information locale.

Une application facile d’utilisation

« Alès & Moi » a pour objectif de faciliter le quotidien des habitants et 
usagers de la Ville d’Alès. 

Avec une interface simplifiée, il est à présent possible en un clic 
de s’informer sur les démarches administratives, de signaler un incident 
(demande d’intervention sur le domaine public), de consulter des 
informations locales, l’agenda des manifestations, ou encore d’utiliser les 
services publics (ramassage des encombrants, déchets, navettes de centre-
ville..).

Parmi les fonctionnalités pratiques, un compteur de places restantes en 
temps réel dans les parkings de structure d’Alès facilitera votre arrivée et 
votre stationnement pendant la durée de votre présence en cœur de ville. 

Enfin, vous pouvez choisir de recevoir des notifications personnalisées sur 
vos centres d'interets tels que : actualités, associations, culture, évènements, 
jeunesse, restauration scolaire, scolarité, séniors, sports ou travaux.

« Alès & moi » est une application d’ores et déjà disponible en 
téléchargement gratuit sur AppStore et Google Play.

http://ales.fr
https://lemag.ales.fr/
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Une interface épurée permet d'accéder rapidement aux différents contenus
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La page Agenda permet de retrouver rapidement et simplement les évènements de 
la semaine, du week-end ou bien du mois en cours.
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L'onglet "Où se garer?" renvoie vers une page du site proposant un encadré 
avec le nombre de places disponibles en temps réel.
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Il est possible de consulter l'application sans obligation de créer un compte.


